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Saison 2025 – 2026     GROUPE  A  
   

Mise à jour du calendrier des coupes nationales 

 

Coupe DELARBRE : 1 - tour d’appui 

 Le match n°4: Municipaux VILLENEUVE d’ASCQ  (59)  -  AUCHY LES ORCHIES (59)  

   Aura lieu le 25 janvier 2026      

Si égalité à l’issue de la rencontre : tirs au but  

Arbitres et délégués officiels sont désignés par les commissions départementales du club 
recevant.. 

 La date est impérative  

Messieurs les responsables des clubs voudront bien tout mettre en oeuvre pour que la 
rencontre ait lieu (recherche d’un terrain de repli par exemple) 

      2 – ¼ de finale aller  

Match n°1 : Ale Portugaise Auboise (10)    -    vainqueur match n°4 du 25/01/2026 

     «    n°2 : APPOIGNY (89)    Municipaux LENS (62) 

     «    n°3 : DC RACHES (569)    HENIN BEAUMONT (62) 

     «    n°4 : ASV CHALONS (51)    PIEDALLOUS (89) 

   Aura lieu le 1er février 2026 

Si égalité à l’issue de la rencontre : fin du match (pas de prolongation ni de tirs au but) 

Arbitres et délégués officiels sont désignés par les commissions départementales des clubs 
recevants (dernier tour de la phase qualificative) 

Les matches n°1 - 2 – 4 coup d’envoi : 14h30  

Le match n°3 coup d’envoi 10h30 

 



  Coupe GAUTHIER : ¼ de finale retour 

Match n°1: Mahorais LILLE (59)   ASV MASNY A (59)      

        « n°2 : USM BEUVRAGES (59)   PAYNS (10)  

       «  n°3: Bils Deroo WAZIERS A (59)  Rivelaine LOOS EN GOHELLE (62) 

       «  n°4: AVDuruy TOURCOING (59)  Voltaire LILLE (59)                                 
   

   Aura lieu le 8 février 2026  

La rencontre n°2 coup d’envoi 14h30  

          «         n°4 coup d’envoi 10h30 – les autres 10h00 

Arbitres et délégués officiels sont désignés par la commission nationale  

Rappel : (voir circulaire n°1) 

 A l’issue de la rencontre, si égalité de points après les 2 matches : procéder 
aux tirs au but (pas de prolongations) 
   

 

     
      Le responsable des coupes 

A. Couplet 

 


